CONVOCATION EN DATE DU 17 juin 2011
DE MESDAMES ET MESSIEURS LES MEMBRES DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE POUR LE MARDI 28 juin 2011 A 20H00

Ordre du jour :
· Tarifs école de musique

· Régime abattements taxe habitation

· Point sur la voirie

· 100° anniversaire Grande Guerre : mise en place des commissions

· Subvention 

Aies pour Chantier insertion

Syndicat d’Initiative pour personnel 

· Contrat enfance jeunesse et directeurs multi sites
· Questions diverses

Délibération soutien Valor’aisne

Schéma départemental de coopération intercommunale
________________________________



_______________________________

L’an deux mil onze, le vingt huit juin, à vingt heures, le conseil communautaire, légalement convoqué, s’est réuni au foyer rural de FONTENOY,  sous la présidence de Monsieur Jean-Pascal BERSON, Président.
ETAIENT PRESENTS : 

MM DE RE, SAUTILLET, ULMUCK, MOYON, JUMEAUX, DUFOUR,  COLLIN, BRABANT P, LETRILLART,  BERSON, FONGUEUSE, BASQUIN, DEBOSQUE J, POURTEYRON, BRABANT S , NESSLER, CINTRAT, MOUTON, REBEROT, LECLERE, SEZNEC,  LEROUX, COUTEAU, BAZIN, BOSSU, TOUBLAN, COURTIN, RUELLE, Mme DELVAL, MM PETITOT, DESMECHT

Absents : Mme DOURNEL BLANGEOT
, ERBS, BOISSEAU, Mme MANESSE 

Absents excusés  MM FELL, DEBOSQUE E
________________________________



_______________________________

TARIFS ECOLE DE MUSIQUE 2011/2012
(Délibération n°28/2011 reçue en sous  préfecture le 05/07/2011)
Sur proposition du bureau, le conseil communautaire, 


après en avoir délibéré, 


décide d'augmenter comme suit les tarifs de l'école de musique pour l'année scolaire 2011/2012, 


	
	TARIFS AU TRIMESTRE

	
	2010/2011
locaux
	2010/2011
extérieurs
	2011/2012
locaux
	2011/2012
extérieurs

	FORMATION MUSICALE
	19,00€
	21,00€
	19,50€
	21,50€

	CHORALE
	00.00 €
	00.00 €
	00.00 €
	00.00 €

	INSTRUMENT
(Solfège+Chorale+instrument)
	68,00€
	83,00€
	69,50€
	85,00€


Par ailleurs, le montant concernant la mise à disposition du violoncelle, reste inchangé, à savoir : 50.00€ pour une année de formation musicale
________________________________
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REFORME FISCALE – ABATTEMENTS TAXE HABITATION
(Délibération n°29/2011 reçue en sous  préfecture le 05/07/2011)
Suite au transfert de la taxe d’habitation départementale vers le bloc communal (commune + communauté de communes), les membres du bureau et de la commission finances, proposent que le conseil communautaire prenne une délibération afin  d’instituer un régime d’abattements propre au territoire 

Dans ces conditions, chaque administré bénéficiera des mêmes taux d’abattement sur l’ensemble du territoire pour ce qui concerne la part communautaire, alors qu’actuellement ce sont les taux communaux qui s’appliquent.

La communauté de communes garde ainsi la maîtrise de ses recettes puisque c’est elle-même qui fixe ses taux d’abattement qui s’appliqueront à la valeur locative moyenne calculée sur l’ensemble du territoire communautaire.

Enfin il est proposé de retenir les taux qui étaient appliqués par le département à savoir, les abattements pour charge de famille :
· 15% (pour les deux premières personnes à charge)

· 25% (à partir de la troisième personne à charge)

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré,
Décide d’instituer un régime d’abattements spécifique à la communauté de communes pour la taxe d’habitation,
· Fixe à 15% l’abattement pour la 1° et la 2° personne à charge

· Fixe à 25% l’abattement à partir de la 3° personne à charge

________________________________



_______________________________

POINT SUR LA VOIRIE

Gravillonnages :
Les travaux de gravillonnage 2010 et 2011 vont enfin pouvoir commencer. C’est l’entreprise COLAS qui assurera la réalisation de cette opération à compter du 18 juillet prochain. 

Un programme a été établi et a été adressé dans chaque Mairie.

Chaque Maire devra prendre l’arrêté nécessaire pour la bonne exécution de ces opérations.

Pour rappel, si un arrêté général existe, il est normalement suffisant. A vérifier toutefois, plus particulièrement, le besoin ou non d’interdire le stationnement lorsque les travaux se font en agglomération, à charge également pour le Maire d’informer les administrés concernés.

Autres travaux :

Pour ce qui concerne les autres travaux, un programme a été établi et également adressé à toutes les communes.

Certaines opérations n’ont pas été incluses mais vont être réintégrés dans le planning global.

Des visites ont été organisées cet après midi dans quelques communes pour revoir l’aspect technique et financier de certains projets, qui de ce fait n’avaient pas été intégrés.

Pour tenir compte de certaines contraintes (travaux du département, circuit de ramassage scolaire, …) il va être nécessaire de revoir ce planning.

Par ailleurs, le planning nous semble long et nous avons demandé qu’une deuxième équipe puisse être affectée à notre territoire. Un nouveau planning va donc être établi et vous sera adressé.

Des rendez vous vont être fixés pour une rencontre avec les maires concernés par le programme. Ainsi M TROUX du cabinet ACP et M LEMOINE de l’entreprise DEGAUCHY doivent revoir chaque Maire avant de lancer les opérations pour confirmation de l’aspect technique et vérification du coût par rapport aux enveloppes départementale et communautaire.

PROGRAMME 2012

Nous allons vous adresser l’appel à projets 2012 avec le même type d’imprimé que les années précédentes.

Afin de tenir compte des expériences passées, nous vous invitons, dans un premier temps, à renvoyer ces documents au siège de la communauté de communes.

Nous pourrons ainsi dresser l’inventaire de toutes les opérations sollicitées par les communes.

C’est dans un deuxième temps que nous ferons chiffrer ces projets par le cabinet ACP. Nous envisageons de faire passer la commission avant, afin de vérifier l’opportunité de réaliser ou non certaines opérations.
________________________________
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100° ANNIVERSAIRE GRA NDE GUERRE

Lors du dernier conseil communautaire, nous avons évoqué ce projet et nous avons adopté la convention de collaboration à intervenir avec les communautés de communes voisines de l’Oise pour mener à bien ce projet.

Les étudiants recrutés par la communauté de communes du Canton d’Attichy (CCCA) rendent en ce moment même le résultat de leur travail.

Celui-ci propose la création d’un circuit d’environ 75 kms commun aux territoires de la CCCA et notre communauté de communes.

Le projet est basé sur le trajet effectué par un messager qui nous ferait revivre des anecdotes dans chaque village traversé. Le patrimoine local pourrait également faire l’objet d’une mise en valeur au travers de ce projet.

Des liaisons à ce circuit peuvent être envisagées afin de permettre de rejoindre d’autres boucles, pour revivre d’autres anecdotes.

Nous vous rappelons que pour travailler sur ce sujet, des commissions ont été créées au niveau interterritorial. Nous vous avons communiqué un bulletin d’inscription et n’hésitez pas à nous rejoindre si vous le souhaitez. De même, la commission « tourisme » se réunira ce jeudi 30 juin 2011, à 19h00, dans nos locaux.

Enfin, afin de porter ce projet, une réflexion est en cours pour envisager le recrutement d’un chargé de mission 

________________________________
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SUBVENTION  -  AIES 
(Délibération n°30/2011 reçue en sous  préfecture le 05/07/2011)
Le chantier d’insertion avait été renouvelé en 2010 pour une période de six mois  du 1° Janvier au 30 juin 2010, puis pour une période d’un an de juillet 2010 à juin 2011.

Le département ayant revu son système d’aides en faveur de ce type d’opérations, un appel à projets a été lancé par le conseil général pour la période du 1° juillet 2011 au 30 juin 2012. Il semblerait que nous soyons acceptés et que notre action pourra se poursuivre… en tout cas jusque fin juillet 2012.

Le  bilan financier de l’année civile 2010 vient d’être effectué, montrant que la communauté de communes est redevable d’une somme de 10 972 ,66€         envers l’AIES, conformément à la convention que nous avons signée avec celle-ci.

Au cours du deuxième semestre 2011, nous serons en mesure de vous présenter le bilan du chantier 2010/2011.

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide  de verser une subvention de 10 972 ,66€ à  l’AIES, en contrepartie des dépenses engagées en 2010, pour le bon fonctionnement du chantier d’insertion.

SUBVENTION SYNDICAT D’INITIATIVE
(Délibération n°31/2011 reçue en sous  préfecture le 05/07/2011)
Le renouvellement de l’emploi solidaire n’a pas été accepté par le conseil régional, poste correspondant à celui de Martine, chargée de l’animation du Bois Bertrand.

Dans ces conditions et afin de permettre à l’association de disposer de la trésorerie nécessaire pour assurer le paiement des salaires, il vous est proposé  de verser un deuxième acompte de 6 000€ au syndicat d’initiative.

Un décompte définitif sera fait en fin d’année afin de procéder au versement du solde de la subvention.

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide de verser une subvention de 6 000€ au syndicat d’initiative.

________________________________
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CONTRAT ENFANCE JEUNESSE

Le contrat enfance jeunesse est en cours de renouvellement. Nous sommes en attente encore d’un certain nombre de fiches des porteurs de projet tant en ce qui concerne les accueils de loisirs que le périscolaire.

Il est donc nécessaire que ces documents puissent nous être renvoyés dans les meilleurs délais.

Parallèlement, un certain nombre de rencontres ont été organisées, d’autres vont l’être concernant la mise en place de directeurs multi sites,  sujet que nous avions déjà abordé lors d’un conseil communautaire précédent.

L’idée était qu’un porteur de projet puisse recruter un  directeur pour le mettre à disposition d’autres sites.

Toutefois, suite à un certain nombre de questions, nous étudions actuellement une autre possibilité dans le cadre de la réforme territoriale.

Celle – ci pourrait peut être nous offrir une autre opportunité en permettant à la communauté de communes de recruter directement les agents concernés et de les mettre à disposition des accueils concernés.

Cela nécessite, dans un premier temps, de vérifier la réglementation en la matière notamment en matière de compétences, d’exercice de prestations au profit d’autres collectivités, …..

Nous avons prochainement à ce sujet un rendez vous avec le Sous-préfet de SOISSONS pour faire le point. 

SOUTIEN VALOR AISNE
(Délibération n°32/2011 reçue en sous  préfecture le 05/07/2011)
Par courrier en date du 30 mai 2011, le Président du Syndicat VALOR AISNE rappelle les difficultés rencontrées pour l’exploitation du centre d’enfouissement de Grisolles.

VALOR AISNE est le syndicat départemental de traitement des déchets ménagers et assimilés de l’Aisne. IL a été créé à l’initiative du Conseil Général dans le but de mettre en œuvre le Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés de l’Aisne (PDEDMA).
Il a notamment pour mission la réalisation d’équipements afin de maîtriser les coûts de traitement des déchets ménagers. Dans ce cadre, un centre de traitement et de valorisation des déchets est achevé dans le sud de l’Aisne.

La communauté de communes du Pays de la Vallée de l’Aisne a adhéré au Syndicat VALOR AISNE par délibération en date du 27 Juin 2002.
Par une délibération en date du 17 juin 2005 référencée 2005-25, le comité syndical de VALOR AISNE avait autorisé son Président à procéder à l’acquisition, sous condition suspensive de l’obtention des autorisations administratives (autorisation d’exploitation, permis de construire), d’un terrain sis Lieudit l’Arc à Dieu La Tuilerie à GRISOLLES (02210), cadastré ZC2, d’une surface de 40ha 84a 12ca, en vue de la réalisation d’un équipement comprenant un centre de traitement de déchets ménagers par stockage.
Le choix du site est intervenu le 7 juillet 2006, aux termes d’une délibération référencée 2006-35. L’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter a été pris le 18 juillet 2008 et le permis de construire a été délivré le 28 juillet 2008.

Le syndicat VALOR AISNE a donc fait réaliser et exploiter le centre de traitement et de valorisation des déchets dit de l’Eco Centre la Tuilerie.

Le syndicat VALOR AISNE fait l’objet d’un acharnement procédurier sur ce dossier.

En effet, de nombreux recours ont été formés, dont notamment :
· Un recours contre les délibérations 2005-25 et 2005-26 en date des 17 juin 2005 et 7 juillet 2006 qui ont été annulées par un jugement rendu le 28 mai 2009 par le Tribunal administratif d’Amiens. Ce jugement a été annulé en appel et les demandes des parties adverses rejetées par un arrêt rendu le 10 novembre 2010 par la cour administrative d’appel de Douai ;

· Une saisine du TGI de Soissons aux fins d’annulation du contrat de vente du site de Grisolles ;

· Un recours en demande d’astreinte qui fait actuellement l’objet d’un appel devant la cour administrative d’appel de Douai.
· Un recours contre le permis de construire rejeté par le Tribunal Administratif d’Amiens par un jugement en date du 22 février 2011. Les requérants ont interjeté appel ;

· Un recours contre l’arrêté relatif à l’autorisation d’exploiter qui a été annulée par le Tribunal Administratif d’Amiens dans un jugement rendu le 25 janvier 2011 ;

· Un recours contre un avenant au marché passé pour la réalisation de l’éco centre qui a été rejeté par un jugement rendu le 08 mars 2011 par le Tribunal Administratif d’Amiens.

· Un recours contre l’arrêté préfectoral du 18 mars 2011 mettant en demeure Valor’Aisne de régulariser la situation administrative et autorisant la poursuite de l’exploitation à titre provisoire.

La communauté de communes du Pays de la Vallée de l’Aisne est membre du Syndicat Valor’Aisne. Elle verse à ce titre une contribution pour le traitement mutualisé des ordures  ménagères collectées sur son territoire et doit donc être considérée comme intéressée au coût de traitement des déchets.

De plus, depuis son ouverture en mars 2010, l’Eco centre la tuilerie est un facteur de maîtrise et d’économie des coûts, bénéfique pour l’ensemble des adhérents du syndicat Valor’Aisne.

C’est la raison pour laquelle,

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré,

DECIDE 
· D’exprimer tout son soutien au syndicat Valor’Aisne dans la cadre de la réalisation et de l’exploitation du centre de traitement et de valorisation des déchets l’Eco centre la Tuilerie,
· D’autoriser le Président à intervenir au nom de la communauté de communes dans les contentieux en cours et à venir en lien avec l’Ecocentre La Tuilerie.
________________________________
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SCHEMA DEPARTEMENTAL DE COOPERATION INTERCOMMUNALE
(Délibération n°32/2011 reçue en sous  préfecture le 05/07/2011)
Conformément à la loi de décembre 2010, le Préfet de l’Aisne a proposé à la commission départementale, un projet de schéma départemental de coopération intercommunale.

Outre des modifications de périmètre d’un certain nombre de communautés de communes, la suppression d’un certain nombre de syndicats est envisagée.

IL en est ainsi pour notre territoire, en ce qui concerne les syndicats suivants :

Syndicat Intercommunal pour la gestion du CES de VIC SUR AISNE (Gestion de la Halle des Sports)

Syndicat de regroupement scolaire Berny Rivière Saint Christophe à Berry

Syndicat de regroupement scolaire Montigny Lengrain – Ressons le long

Syndicat de regroupement scolaire Epagny – Morsain- Vezaponin

Syndicat des eaux de Cuisy en Almont – Tartiers.

Les présidents de ces structures ainsi que les communes adhérentes ont reçu un courrier du Préfet sollicitant leur avis sur ces dissolutions.

Un courrier vous est adressé afin d’attirer votre attention sur les  points suivants :

· Aucune proposition n’a été faite par les services de l’Etat pour envisager le remplacement des syndicats dissous. En cas de disparition des syndicats, nous ne savons pas à ce jour, sous quelles conditions la gestion du personnel et la continuité du service pourraient être assurées.

· Sans délibération rendu exécutoire (publication et transmission à la sous-préfecture) dans un délai de trois mois à compter de la  notification, l’avis de votre commune serait réputé favorable.

Enfin, force est de constater que la communauté de communes n’est pas associée aux travaux de la commission départementale et que les propositions de schéma ne nous ont pas été communiquées, même pour une simple information.

C’est pourquoi, afin de vous permettre de prendre vous-même la décision, il est nécessaire que vous puissiez réunir votre assemblée municipale, malgré la période de vacances.

Il semblerait en effet prudent de demander au Préfet de surseoir à toute décision de dissolution tant que des solutions de remplacement n’auront pas été proposées. Ce n’est qu’au vu de celles-ci que les collectivités pourront valablement s’engager sur une éventuelle dissolution des syndicats existants.

Par ailleurs, il pourrait être souhaitable de demander au Préfet de tenir informé le territoire, en l’occurrence, notre communauté de communes, de l’avancée des travaux de la commission départementale, voire éventuellement de recueillir son avis, même si ce n’est qu’à titre consultatif.

Le conseil communautaire,

Après avoir pris connaissance du schéma départemental de coopération intercommunale,

Constatant qu’il est proposé de dissoudre un certain nombre de syndicats intercommunaux alors qu’aucune proposition de remplacement n’a été faite, notamment pour la gestion du personnel et la continuité du service,

Constatant qu’aucune notification officielle n’a été faite à la communauté de communes, même à titre d’information,

Emet un avis défavorable au projet de dissolution des syndicats intercommunaux sur son territoire,

Demande aux services de l’Etat, qui suggère ces dissolutions, d’attendre que des propositions pour le remplacement de ces syndicats soient faites et étudiées,

Propose de revoir sa décision après examen des solutions qui seront proposées,
Demande au représentant de l’Etat dans le Département, de l’associer aux travaux de la commission départementale, par une communication simple des comptes – rendus, voire par une demande d’avis, ne serait ce qu’à titre consultatif, même si la Loi ne le prévoit pas explicitement, pour les affaires concernant son territoire.

________________________________
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L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.
